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L'État d'urgence - La prérogative et l'État de droit 

I. LA RÉPRESSION DU TERRORISME 
AVANT LES ATTENTATS EN FRANCE ET EN BELGIQUE 

DE 2014 À 2016 

A. Les infractions en matière de terrorisme 

Avant 2003, les infractions en matière de terrorisme ne. f~is~ient ~as 
l' oh· et d'une incrimination spécifique en droit belge. Celles-ci eta1ent defi­
nie; « de manière périphérique »2, via les autres incriminations du droit pénal 

belge et les instruments internationaux. . 
Ces infractions font dorénavant l'objet du titre rer ter du livre II du Code 

pénal. Ce titre a été inséré par la loi d~ 19_ décembre 2~0_3 r~lat!ve aux, i~f_rac: 
tions terroristes3• Celle-ci a pour ohJectif la transposmon dune dec1s1on 
cadre européenne du 13 juin 20025, elle-même prise suite aux attentats de 

New York du 11 septembre 20016• 

Le législateur intègre tout d'abord, en 2003, deux type_s _de ~ou~e~les 
infractions : l'infraction terroriste en tant que telle et la part1c1pat10n/l aide 

en matière de terrorisme. 
Dix ans plus tard, via la loi du 18 février 201Y, quatre autres infrac~ions 

sont insérées dans le Code pénal belge: l'incitation en matière de terrorisme, 
le recrutement, le fait de donner des instructions ou une formation et le fait 

de se faire donner des instructions ou une formation. 

1. L'infraction terroriste 

l'.infraction terroriste fait l'objet de l'article 137 du Code pénal. Alors 
que le premier paragraphe énonce sa définition, les d_euxième et troisième 

paragraphes listent les actes terroristes. 

a. Définition 

« Constitue une infraction terroriste, l'infraction prévue aux § 2 et 3 qui, 

de par sa nature ou son contexte, peut porter gravement atteinte à un pays ou à 

2 Adrien MASSET, « Terrorisme », in Postal Mémorialis. Lexique du droit pénal et des lois spéciales, 

Waterloo, Wolters Belgium Kluwer, E mob., T 90 / 6. 
3 Loi du 19 décembre 2003 relative aux infractions terroristes, MB, 29 décembre 2003, 3' éd., 

p. 61689. , . 
4 Ignacio DE LA SERNA, « Des infractions terroristes », in Les infractions contre l ordre public, 

Bruxelles, Larder, 2012, p. 17 4. 
5 Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative à la lutte contre le terrorisme,JO, 2002, n" 164. 

6 Adrien MASSET, art. dt. (n. 2), T 90 / 6. 
7 Loi du 18 février 2013 modifiantle livre II, titre I" ter du Code pénal, MB, 4 mars 2013, P· 13233. 

Institut Universitaire Varenne 

La répression du terrorisme en droit belge et la mise en place de mécanismes d'exception 

une organisation internationale et est commise intentionnellement, dans le but 
d'int~mider gravement une population ou de contraindre indûment des pouvoirs 
p~blzcs ou une organisation internationale à accomplir ou à s'abstenir d'accom­

pli~ ~n acte, ou 1e gravement déstabiliser ou détruire les structures fondamentales 
pol~tzq~es, cons:ztutionnelles, économiques ou sociales d'un pays ou d'une organi­
satzon znternatzonale »8• 

b. Éléments constitutifs 

À la lecture de la définition de l'infraction terroriste, trois éléments consti­
tutifs doivent être dégagés : un élément contextuel, un élément matériel et 
un élément moral. 

Élément context1rd 

Le législateur exige que l'infraction terroriste présente une certaine 
gravité : il est nécessaire que celle-ci, « par sa nature ou son contexte, puisse 
porter gravement atteinte à un pays ou à une organisation internationale »9. La 
gravité est bien à apprécier au regard des dégâts susceptibles d'être causés à 
un pays ou à une organisation internationale et non à la lumière de l'émoi 
causé au sein de la population10• Ce critère relève de l'appréciation souve­
raine du juge11 • 

Élément moral 

Un dol spécial doit animer l'auteur d'une infraction terroriste. Celui-ci 
doit être mû par une« intention terroriste »12, pouvant se manifester de trois 
façons distinctes13 : 

l'intention d'intimider gravement une population ; 
l'intention de contraindre indûment des pouvoirs publics ou une 
organisation internationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir 
un acte; 

8 Code pénal, article 137, § l ". 

9 Ann: WEYEMBERGH et Laurent KENNES, Droit pénal spécial, t. 1, Limal, Antbemis, coll. 
« Cnminalis », 2011, p. 109. 

10 Ignacio DE LA SERNA, art. cit. (n. 4), p. 177. 

11 Ib'.d. ~t Daniel FLORE, « La loi du 19 décembre 2003 relative aux infractions terroristes : genèse, 
pn~c1p,es et conséquences», in Jules MESSINNE (sous la présidence de), Questions d'actualité et de 
droit penal et de procédure pénale, conférence du Jeune Barreau de Mons Bruxelles Bruylant 2005 
p. 213. ' ' ' ' 

12 Anne WEYEMBERGH et Laurent KENNES, op. cit. (n. 9), p. 109. 

13 Daniel FLORE, art. cit. (n. 11), p. 211. 
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l'intention de gravement déstabiliser ou détruire les structures fonda­
mentales politiques, constitutionnelles, économiques ou sociales d'un 

pays ou d'une organisation internationale. 
Il est à noter qu'il ne peut donc être question d'infraction terroriste dans 

le cas d'une infraction commise par négligence ou imprudence14
• 

- Élément matériel 

Les paragraphes 2 et 3 de l'article 137 du Code pénal présentent une 
liste limitative d'infractions15 qui, commises dans le contexte énoncé précé­
demment, par un auteur animé d'une intention particulière, telle que déve­
loppée antérieurement, constituent des infractions terroristes. Le législateur 
distingue les infractions déjà réprimées par le Code pénal, pour lesquelles le 
contexte et l'intention terroristes jouent le rôle de circonstances aggravantes 

et les nouvelles infractions, terroristes en tant que telles16
• 

I:article 137, § 2 du Code pénal énonce la liste des infractions préexis-
tantes. Nous pouvons citer, par exemple, l'homicide volontaire, les coups et 

blessures volontaires, la prise d'otages ou l'enlèvement. 
I:article 137, § 3 du Code pénal érige en infractions terroristes, 

six comportements. À titre d'exemple, nous pouvons mentionner la libéra­
tion de substances dangereuses ayant pour effet de mettre en danger des vies 
humaines ou la menace de commettre une infraction terroriste. 

c. Les peines 

I:article 138 du Code pénal énonce les peines applicables aux infractions 

terroristes listées par l'article 137. 
Le premier paragraphe opte pour un système d'aggravation des peines 

pour les infractions préexistantes érigées en infractions terroristes par l' ar­
ticle 137, § 1er du Code pénal. Ainsi, l'échelle des peines s'étend de l'empri­
sonnement d'un an à la réclusion à perpétuité. Les infractions terroristes 
constituent donc, selon la peine prononcée par le juge, un délit ou un crime. 

Le second paragraphe assortit les nouvelles infractions terroristes de l' ar­
ticle 137, § 2 du Code pénal de peines propres allant de l'emprisonnement 
de trois mois à la réclusion à perpétuité. Ces infractions constituent donc un 

délit ou un crime selon la peine prononcée par le juge. 

14 Ignacio DE LA SERNA, art. cit. (n. 4), p. 179. 

15 Adrien MASSET, art. cit. (n. 2), T 90 / 13. 
16 Ignacio DE LA SERNA, art. cit. (n. 4), p. 179; Daniel FLORE, art. cit. (n. 11), p. 214; Anne 

WEYEMBERGH et Laurent KENNES, op. cit. (n. 9), p. 108. 
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2. La participation à un groupe terroriste 

a. Définition du groupe terroriste 

La notion de groupe terroriste est défi.nie à l'article 139, alinéa 1er du 
Code pénal, disposant que « constitue un groupe terroriste l'association struc­

turée de plus de deux personnes, établie dans le temps17, et qui agit de façon 
concertée en vue de commettre des infractions terroristes visées à l'article 137 ». 

Le législateur exclut du concept de groupe terroriste tous les groupes dont 
« l'objet réel est exclusivement d'ordre politique, syndical philanthropique, philo­

sophique ou religieux ou qui poursuit exclusivement tout autre but légitime». 

b. Éléments constitutifs 

Élément contextuel li. 

I.:infraction doit être commise dans le cadre des activités d'un groupe 
terroriste, tel que défini précédemment. I.:existence d'un tel groupe doit être 
prouvée afin de pouvoir poursuivre et éventuellement condamner l'auteur de 
l'infraction de participation à un groupe terroriste18 • 

- Élément matériel 

Le Code pénal distingue, en son article 140, deux formes de participation 

en fonction des actes posés19• 

Premièrement, la loi réprime le participant aux activités d'un groupe 
terroriste. Larticle 140, § 1er du Code pénal énumère une liste d'exemples 
d'actes de participation (fourniture d'informations, de moyens matériels, 
financement, ... ). Ceux-ci ont en commun le fait d'être positifs et contri­
butifs20. Par conséquent, le simple fait d'être membre d'un groupe terroriste 
ou d'adhérer aux idées d'un tel groupe ne suffit pas à fonder l'infraction de 
participation aux activités d'un groupe terroriste21 • 

1 7 Précisons « qu'un groupe terroriste ne constitue pas nécessairement une organisation criminelle au sens du 
Code pénal puisque celle-ci a, aux termes de l'article 324 bis, pour but d'obtenir, directement ou indirec­
tement, des avantages patrimoniaux», Alain DE NAUW et Franklin KUTY, Manuel de droit pénal 

spécial, Waterloo, Wolters Kluwer, 2014, p. 18. 

18 Daniel FLORE, art. cit. (n. 11), p. 218. 

19 Ignacio DE LA SERNA, art. cit. (n. 4), p. 187. 

20 Ibid., p. 191. 
21 Ibid.; Anne WEYEMBERGH et Laurent KENNES, op. cit. (n. 9), p. 112. 
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Ensuite, le fait de diriger un groupe terroriste constitue également une 
infraction22• Par« direction d'un groupe terroriste», il convient d'entendre le 
fait d'assumer les principales responsabilités au sein du groupe23 (structurer, 

choisir les membres, décider des orientations du groupe, ... )24
• 

- Élément moral 

Le participant doit avoir « connaissance que cette participation contribue à 
commettre un crime ou un délit du groupe terroriste »25• Précisons que ce parti­
cipant ne doit pas être animé d'une des trois intentions terroristes requises 
pour les auteurs d'infractions terroristes examinées précédemment, il doit 
uniquement avoir connaissance de sa participation aux activités d'un groupe 

terroriste26• 
Le Code pénal précise l'élément moral uniquement dans le chef du parti-

cipant. Cependant, il convient de rappeler qu'en cas d'absence d'indication 
quant à l'élément moral requis dans le chef de l'auteur d'une infraction, 
c'est un dol général (intention et connaissance) qui doit être constaté chez 
cet auteur. Par conséquent, le dirigeant d'un groupe terroriste doit avoir la 

connaissance et l'intention de diriger celui-ci. 

c. Les peines 

Il convient de distinguer la peine encourue par le participant de celle 
applicable au dirigeant27• En effet, alors que l'article 140, § 1er du Code 
pénal prévoit une peine de réclusion de cinq ans à dix ans et une amende de 
100 euros à 5 000 euros (x 6) pour le participant, le dirigeants' expose quant 
à lui à une peine de réclusion de quinze ans à vingt ans et une amende de 
1000 euros à 200000 euros (x 6), en vertu de l'article 140, § 2 du Code 

pénal. 

3. L'aide à la commission d'une infraction terroriste 

En vertu de l'article 141 du Code pénal, toute personne fournissant 
des moyens matériels, en ce compris des moyens pécuniaires, en vue de la 

22 Article 140, § 2 du Code pénal. 
23 Anne WEYEMBERGH et Laurent KENNES, op. cit. (n. 9), p. 112. 

24 Ignacio DE 1A SERNA, art. cit. (n. 4), p. 188. 

25 Article 140, § 1" du Code pénal. 
26 Daniel FLORE, art. cit. (n. 11), p. 218; Anne WEYEMBERGH et Laurent KENNES, op. cit. 

(n. 9), p. 110-111. 
27 Adrien MASSET, art. cit. (n. 2), T 90 / 14. 
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commission d'une infraction terroriste visée à l'article 13 7 du Code pénal, se 

rend coupable d'une infraction. 
Cette infraction est à distinguer de l'aide apportée à un groupe terroriste. 

En effet, l'article 141 du Code pénal dispose qu'il est d'application « hors les 
cas prévus à l'article 140 ». Cette disposition permet ainsi d'englober l'aide 
et le financement apportés à un terroriste opérant seul28 ou à une infrac­
tion terroriste déterminée, commise en dehors des activités d'un groupe 

terroriste29 • 

Concernant l'intention devant animer l'auteur d'une telle infraction 
bien que l'article 141 du Code pénal n'apporte aucune précision, la doctrin; 
semble pencher pour une connaissance de la participation à la commission 
de cette infraction dans le chef de cet auteur30 (dol général). 

Enfin, cette infraction est réprimée par une peine de réclusion de cinq ans 
à dix ans et d'une peine d'amende de 100 à 5 000 euros (x 6). 

4. L'incitation à la commissio~ d'~ne infraction terroriste 

Larticle 140 bis du Code pénal31 met en exergue trois éléments constitu­

tifs de cette infraction d'incitation. 
Premièrement, l'auteur doit poser un acte matériel : il doit diffuser ou 

mettre à disposition du public de toute autre manière un message, qui incite, 
directement ou non, à la commission d'infractions terroristes32• 

Ensuite, cet acte doit être d'une certaine gravité (élément contextuel) : 
il doit créer « le risque qu'une ou plusieurs de ces infractions puissent être 

commises». 
Enfin, l'auteur doit être animé d'une intention spéciale. En effet, celui-ci 

doit avoir l'intention d'inciter à la commission d'infractions terroristes. 
Si ces trois éléments sont réunis et matérialisent dès lors l'existence de 

l'infraction d'incitation, l'auteur encourt une peine de réclusion de cinq ans 
à dix ans et une peine d'amende de 100 euros à 5 000 euros (x 6). Lincitation 
à commettre une infraction terroriste est donc une infraction criminelle. 

Précisons cependant que cet article 140 bis du Code pénal s'applique 
« sans préjudice de l'application de l'article 140 »33• Par conséquent, si l'au­
teur de l'incitation agit dans le cadre des activités d'un groupe terroriste, 

28 Anne WEYEMBERGH et Laurent KENNES, op. cit. (n. 9), p. 120. 

29 Daniel FLORE, art. cit. (n. 11), p. 219. 

30 Ignacio DE 1A SERNA, art. cit. (n. 4), p. 193. 
31 Tel que modifié par l'article 2 de la loi du 3 août 2016 portant dispositions diverses en matière de 

lutte contre le terrorisme (III), MB, 2' éd., 11 août 2016, p. 50973. 
32 Visées aux articles 137 et 140 sexies, à l'exception de la menace de commettre une infraction terroriste. 

33 Disposition incriminant la participation et la direction d'un groupe terroriste. 
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en tant que participant ou de dirigeant, il sera puni des peines prévues par 

l'article 140 du Code pénal. 

5. Le· recrutement en vue de commettre 
une infraction terroriste 

I.:article 140 ter du Code pénal34 incrimine le fait de recruter une personne 
pour commettre une infraction terroriste énoncée à l'article 137 du Code 
pénal35, pour diriger/participer aux activités d'un groupe terroriste ou pour 

entrer/sortir du territoire belge à des fins terroristes. 
Le législateur assortit cette infraction d'une peine de réclusion de cinq 

ans à dix ans et d'une amende de 100 euros à 5 000 euros (x 6). Il s'agit donc 

d'une peine criminelle. , , . 
Précisons cependant que cet article 140 ter du Code penal s applique 

« sans préjudice de l'application de l'article 140 ». Nous renvoyons au dévelop­

pement antérieur concernant cette particularité. 

6. Le fait de donner des in~tru:~tio1!5 ou ,une fo;"'atf on 
pour la fabrication ou l utilisation d explosifs, d armes 
à feu ou d'autres armes ou de substances nocives 
ou dangereuses, ou pour d'autres mé:hodes _et techni1ues 
spécifiques en vue de commettre une infraction terroriste 

I.:article 140 quater du éode pénal érige en infraction le fait de ~onner 
de telles instructions ou une telle formation en vue de commettre une mfrac-

tion terroriste visée à l'article 13736. 
La commission de cette infraction est passible d'une peine de réclusion de 

cinq ans à dix ans et d'une amende de 100 euros à 5 000 euros (x 6). Il s'agit 

dès lors d'un crime. 
Précisons cependant que cet article .140 quater du Code pénal s'applique 

« sans préjudice de l'application de l'article 140 ». Nous renvoyons au dévelop­

pement antérieur concernant cette particularité. 

7. Le fait de se faire donner des instructions ou une formation 
en vue de commettre une infraction terroriste 

La personne qui se fait donner des instructions ou suit une formation 
(telles que visées à l'article 140 quater du Code pénal), en Belgique ou à 

34 Tel que modifié par l'article 3 de la loi du 3 août 2016, préc. 
35 À l'exception de l'infraction de menace de commettre une infraction terroriste. 

36 Ibid. 
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l'étranger, en vue de commettre une infraction terroriste listée à l'article 137 
du Code pénal37, commet l'infraction prévue par l'article 140 quinquies du 

Code pénal. 
Il s'agit d'un crime en raison de la peine prévue par cet article 140 quin­

quies du Code pénal : peine de réclusion de cinq ans à dix ans et peine 
d'amende de 100 euros à 5 000 euros (x 6). 

Il est cependant à préciser que cet article 140 quinquies du Code pénal 
s'applique« sans préjudice de l'application de l'article 140 ». Nous renvoyons 
au développement antérieur concernant cette particularité. 

8. Exclusion 

I.:article 141 bis du Code pénal exclut l'application de ce titre Ier ter du 
Code pénal consacré au terrorisme pour une catégorie de situations et pour 
une catégorie de personnes38. . li ' 

Ainsi, les activités des forces armées en période de conflit armé (catégorie 
de situations) et les activités des forces armées d'un État dans l'exercice de 
leurs fonctions officielles (catégorie de personnes) sont exclues du champ 
d'application de ces dispositions du Code pénal consacrées au terrorisme. 

Le législateur a veillé à intégrer cette exclusion afin d'éviter une superpo­
sition entre les normes pénales relatives au terrorisme et les normes de droit 
international humanitaire39. 

9. Le respect des droits fondamentaux 

Le législateur a précisé que les dispositions relatives au terrorisme inscrites 
dans ce titre Jet ter du Code pénal ne peuvent être interprétées comme « visant 
à réduire ou à entraver sans justification des droits ou libertés fondamentales tels 
que le droit de grève, la liberté de réunion et d'association, y compris le droit de 
fonder avec d'autres des syndicats et de s'y affilier pour.la défense de ses intérêts 
et le droit de manifester qui s'y rattache, la liberté d'expression, en particulier 
la liberté de la presse et la liberté d'expression dans d'autres médias, et tels que 
consacrés notamment par les articles 8 à 11 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales » 40• 

37 Ibid. 
38 Daniel FLORE, art. dt. (n. 11), p. 211. 

39 Ignacio DE LA SERNA, art. dt. (n. 4), p. 195. 

40 Article 141 ter du Code pénal. 
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B. Les spécificités procédurales 

1. Les méthodes d'enquête 

Toutes les méthodes d'enquête ne sont pas autorisées pour la recherche 
de toutes les infractions. En effet, la possibilité d'avoir recours à certaines 
méthodes est soumise au respect de conditions (principe de subsidiarité, 

respect de règles de forme ou encore gravité de l'infraction). 
Ce dernier critère de la gravité de l'infraction trouve à s'appliquer dans le 

cadre de l'article 90 ter du Code d'instruction criminelle. En effet, cet article 
autorise le recours aux écoutes téléphoniques uniquement pour une liste limi­
tative d'infractions. Cette méthode d'enquête est particulièrement attentatoire 
aux droits fondamentaux des personnes visées. Par conséquent, le législateur a 

listé les infractions justifiant cette atteinte sérieuse au droit à la vie privée. 
Parmi ces infractions, nous pouvons constater que les infractions en 

matière de terrorisme apparaissent à l'article 90 ter, 1° ter du CICr41
• Par 

conséquent, pour autant que l'entièreté des autres conditions soit réunie, ces 

infractions peuvent faire l'objet d'écoutes téléphoniques. 
Précisons que la mise en œuvre d'autres méthodes d'enquête, à savoir, 

notamment42, la recherche proactive43, le recours à des services de police 
spécialisés, le recours aux témoignages anonymes44 , certaines méthodes 
particulières de recherche45 ou le contrôle visuel discret dans un lieu privé 
tel que le domicile46, est dépendante de cet article 90 ter du CICr. En effet, 
ces méthodes d'enquête sont autorisées uniquement si l'infraction qu'elles 
recherchent est citée parmi les infractions de la liste limitative de l' ar-

ticle 90 ter du CI Cr. 

2. La compétence des juridictions belges 

Le principe régissant la compétence des cours et tribunaux belges est 
inscrit à l'article 3 du Code pénal : ceux-ci connaissent des infractions 
commises sur le territoire du Royaume de Belgique47• Par conséquent, les 

41 Sont visées les infractions terroristes (article 137 du Code pénal) et la participation à un groupe 

terroriste (art. 140 et 141 du Code pénal). 
42 Ignacio DE LA SERNA, art. cit. (n. 4), p. 211-212 et Adrien MASSET, art. cit. (n. 2), T 90 / 15. 

43 Visée à l'article 28 bis, § 2 du CI Cr. 

44 Visé à l'article 86 bis du CI Cr. 
45 [infiltration (régie par l'article 47 octies du CICr) et l'observation effectuée à l'aide de moyens tech-

niques afin d'avoir une vue dans une habitation ou dans un local professionnel utilisé par un avocat 

ou un médecin (régie par les articles 56 bis, alinéa 2 et 47 sexies du CICr). 

46 Visé aux articles 46 quinquies et 89 ter du CI Cr. 

47 Par des Belges ou des étrangers. 
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juridictions belges ne sont pas compétentes pour les infractions commises à 
l'étranger . 
. . Cep,endant, le Code pénal prévoit la possibilité de déterminer, par dispo­

smon legale, des exceptions à ce principe48• Ainsi, le terrorisme justifie l' acti­
vation de ces règles de compétence d'exception. En effet, les juridictions 
belges sont compétentes pour connaître d'infractions commises à l' étranger49 

lorsqu'une infraction visée au livre II, titre 1er ter du Code pénal50 est commise 
« contre un ressortissant ou une institution belge, ou contre une institution de 
l'Union européenne ou d'un organisme créé conformément au traité instituant la 
Communauté européenne ou au traité sur l'Union européenne et qui a son siège 
dans le Royaume »51 ou lorsque l'auteur de l'infraction terroriste commise à 
l' ' étranger, est un Belge52 • 

3. La compétence du Parquet fédéral 

!\ 

Laction publique, en Belgique, est exercée par le ministère public. Le 
Parquet fédéral exerce celle-ci uniquement « dans les cas et selon les modalités 

~ét~m:.in~es ~ar la loi >:53 . En vertu ~e l'article 144 ter, § 1er, 2° du Code judi­
ciaire , 1 action publique est menee par le procureur fédéral, si une bonne 
administration de la justice l'exige, lorsque« les infractions [sont]55 commises 
avec usage de violence à l'encontre de personnes ou d'intérêts matériels, pour 
des motifs idéologiques ou politiques, dans le but d'atteindre ces objectifs par la 
terreur, l'intimidation ou les menaces, et spécialement les infractions visées au 
Livre IL Titre pr ter du Code pénal». Par conséquent, en matière de terro­
risme, l'action publique peut être menée par le Parquet fédéral. 

4. Lïnfraction terroriste, une infraction politique ? 

. Une infraction politique est une infraction devant « avoir porté atteinte 
directement et immédiatement à l'ordre politique de l'État, c'est-à-dire au 
fondement même de l'État de droit et/ou aux institutions fondamentales de 

48 Article 4 du Code pénal. 

49 Marie-Aude BEERNAERT, Nathalie COLETTE-BASECQZ, Christine GUILLAIN, Patrick 
~DOUX, Marc PREUMONT et Damien VANDERMEERSCH, Introduction à la procédure 

penale, Bruxelles, La Charte, 2014, 5° éd., p. 33-35. 

50 Intitulé « Les infractions terroristes ». 

51 Article 10 ter, 4° du titre préliminaire du Code de procédure pénale, tel que modifié par l'article 4 de 

la loi du 3 août 2016, préc. 
5 2 Article 6, 1 ° ter du titre préliminaire du Code de procédure pénale. 

53 Damien VANDERMEERSCH, Éléments de droit pénal et de procédure pénale, Bruxelles, La Charte, 

2015, 5' éd., p. 466. 

54 Tel que modifié par l'article 5 de la loi du 3 août 2016, préc. 

S5 Nous ajoutons. 
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l'État » et dont l'auteur «· doit avoir agi dans un but politique, c'est-à-dire 
dans f'i~tention de porter directement immédiatement atteinte aux institutions 

politiques »56- • . • • . 
La qualification d'une infraction en mfra~non pol!nque entr~me d:ux 

principales conséquences57• Premièrement, 1 auteu~ d_ u~e. telle mfr~cnon 
bénéficie d'un privilège de juridiction. En effet, la Jund1ct10n compete~te 
est la cour d'assises, en vertu de l'article 150 de la Constitution. Ensmte, 
la Belgique peut refuser l'extradition de l'auteur d'une,in~ra~tion politique. 

I.:auteur d'une infraction terroriste ne peut pas benefic1er de ces deux 
faveurs procédurales. En effet, la Cour de cassation estime que « l'infractio~ 
terroriste ne revêt pas ce caractère. En effet, l'atteinte que son auteur cherche a 
porter au fonctionnement des institutions politiques se réalise de façon médiate, 
par la mise en péril de vies humaines ou d'intérêts économiques que~conque~, 
fussent-ils étrangers aux structures ou aux institutions que l'au:eur dit vouloir 
frapper. [ ... ] L'infraction mise à charge du de~an~eur n~ _revet pas ~a ~ature 
politique dont il se réclame dès lors que le pre;udice politique :eq~is _n en est 
pas la conséquence directe et immédiate mais seulement la suite indirecte et 

J J • , , , tt, fi 58 
hypothétique aes meurtres et aestructtons prépares a ce e n » A • • • , , 

Par conséquent, l'infraction terroriste ne pouvant pas etre ass1m1lee a 
une infraction politique, l'auteur d'une telle infractio11; ne peut pas jouir 
du privilège de juridiction ni de la possibilité pour l'Etat de refuser son 

extradition. 

5. Pas de régime de repentis en droit belge 

En Belgique, il n'existe pas de régime général de « collaborateurs de 
justice » ou de « repentis ». La possibilité de livrer d~s infor~atio~s en 
échange d'un avantage pénal est prévue par le Code penal, mais umque­
ment dans le cadre d'infractions limitativement énumérées. Les dispositions 
incriminant les infractions en matière de terrorisme n'offrent pas une telle 
option. Par conséquent, le fait, pour une personne impliquée d~ns des_ faits 
de terrorisme, de collaborer avec la justice, ne lui permet pas d obtemr un 

quelconque avantage pénal. 

56 Marie-Aude BEERNAERT, Henri BOSLY et Damien VANDERMEERSCH, Droit de la procédure 

pénale, t. II, Brugge, La Charte, 2014, 7' éd., p. 1084. 

57 Damien VANDERMEERSCH, op. cit. (n. 53), p. 69. 
58 Cass., 27 juin 2007, RG P.07.0333.F, http://jure.juridat.just.fgov.be/JuridatSearchCombined/?lang= 

fr&jur=l. 
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II. LES MESURES PROPOSÉES 
' ' SUITE A LA VAGUE D ATTENTATS EN EUROPE 

A. Ap-rès les attentats contre la rédaction de Charlie Hebdo 
du 7 janvier 2015 et le démantèlement 
d'une cellule jihadiste à Verviers, le 15 janvier 2015 

Suite à ces événements, le gouvernement belge a affiché sa volonté de 
durcir sa lutte contre le terrorisme. Il a dès lors proposé, en janvier 2015, 
de prendre une série de douze mesures : extension des infractions terro­
ristes, adaptation de la législation pour une sanction plus effective et inser­
tion d'une nouvelle infraction terroriste relative au déplacement à l'étranger 
à des fins terroristes ; extension de la liste des infractions donnant lieu à 
l'utilisation des méthodes particuli~res de recherche (art. 90 ter du CI Cr) ; 
élargissement des possibilités de retrait de la nationalité ; retrait temporaire 
de la carte d'identité et refus de délivrance et retrait de passeport quand la 
personne présente un risque pour l'ordre public et la sécurité ; mise en œuvre 
du gel des avoirs nationaux pour identifier les personnes impliquées dans le 

fin~nc~m:nt du ~~rrorisme ; r!vision d~ la circulaire « Foreign fighters » ; 
opt1m1sat1on de l echange de l mformanon entre les autorités et les services 
administratifs et judiciaires ; accélération de la révision du plan R contre 
la radicalisation ; lutte contre la radicalisation dans les prisons (meilleure 
détection des détenus radicalisés et ceux qui encouragent la radicalisation 
et prise de contre-mesures) ; réforme des structures du renseignement et de 
la sécurité et officialisation du Conseil national de sécurité ; appel à l'armée 
pour des missions spécifiques de surveillance et renforcement de la capacité 
d'analyse de la sûreté de l'État. 

B. Après les attentats de Paris du 13 novembre 2015 

Suite aux attentats de Paris (tuerie du Bataclan et commandos meur­
triers dits « des terrasses ») ayant causé la mort de dizaines de personnes le 
13 novembre 2015, le gouvernement belge a allongé sa précédente liste de 
mesur:s à prendre de dix-huit nouvelles mesures : effort budgétaire supplé­
mentaire de 400 millions d'euros destiné à la sécurité et à la lutte contre 
let · · ' b d erronsme aJoute au u get 2016 ; renforcement des contrôles policiers 
a~ ~routières ; déploiement de 520 militaires pour renforcer la sécurité ; 
rev1s1on du CICr concernant les méthodes particulières de recherche et 
l'exploitation de nouvelles technologies pour les services de renseignement 
(empreintes vocales et élargissement des écoutes téléphoniques, notamment 
concernant le trafic d'armes) ; garde à vue pour les actes terroristes d'une 
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durée de 72 heures (révision de l'article 12 de la Constitution); p~rqui~itions 
24 heures sur 24 pour les infractions terroristes ; privation de hb_erte pour 

1 combattants revenant de l'étranger; port d'un bracelet électronique pour 
~ d 1 . 
1 ersonnes fichées par les services d'analyse e a menace ; enregistrement 
esp d 1 . 
des données de tous les passagers dans les transports (sans atten re e ~roJet 

'en) . exclusion des prédicateurs de haine du territoire et screenmg de 
europe , . . , 
tous les prédicateurs en vue de les assigner à résidence, de les pnver de hberte 
ou d'expulser ceux qui prêchent la haine ; dé~antèlement des lieux de c1:e 
non reconnus diffusant le jihadisme ; fin de 1 anonymat des cartes de tele­
phone prépayées; mise en place d'un plan de prévention et de :épres~ion à 
Molenbeek • renforcement du screening pour l'accès aux empl01s sensibles ; 
extension d~ réseau de caméras de reconnaissance des plaques minéralo­
giques belges ; fermeture des sites internet prêchant la haine ; évaluatio~ 
d'une adaptation des législations en lien avec l'état d'urgence avec la possi­
bilité de prendre des mesures temporaires et exceptionnelles garantissant la 
sécurité publique et participation sur le plan international à la lutte contre 

Daesh. 

Ill. LES MESURES ADOPTÉES SUITE Au0x 1x5TTEN2TO'A.lTGS 
EN FRANCE ET EN BELGIQUE DE 2 ET 

Parmi les mesures que nous venons de lister, nous développerons unique­
ment les changements intervenus en droit pénal, en droit de la procédure 
pénale, en droit de la fonction de police et en droit administratif. 

Ainsi, des mesures telles qu'un effort budgétaire ou l'appel à l'armée pour 

assurer la sécurité ne feront pas l'objet de notre analyse. 

A. En droit pénal 

La loi du 20 juillet 2015 visant à renforcer la lutte contre le terrorisme59 

insère dans le Code pénal belge une nouvelle infraction en matière de terro­
risme. En effet, le nouvel article 140 sexies incrimine le fait de quitter ou 
d'entrer sur le territoire belge en vue de la commission, en Belgique ou à 
l'étranger, d'une infraction60 incriminée par le livre II, titre Ier ter consacré 

aux infractions en matière de terrorisme. 

59 Loi du 20 juillet 2015 visant à renforcer la lutte contre le terrorisme, MB, 5 août 2015, P· 49326. 

60 À l'exception de l'infraction de la menace de commettre une infraction terroriste visée à l'article 137, 

§ 3, 6° du Code pénal. 
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Lincrimination du fait de quitter le territoire à des fins terroristes est 
motivée par le constat que la Belgique « compte parmi les principaux pays de 

pr~ve~ance de: com~attants européens engagés dans la guerre en Syrie »61 • Lincri­
mi~at~~n de 1 entree sur le territoire belge en vue de commettre, en Belgique 
ou a 1 etranger, est, elle, directement justifiée par les événements terroristes 
de ces deux dernières années en Belgique. En effet, l'attentat perpétré au 
Musée Juif de Belgique à Bruxelles en mai 2014 mais également la cellule 
jihadiste démantelée à Verviers en janvier 2015 concernaient des personnes 
ayant séjournée en Syrie. Ils mettent ainsi en lumière la réalité des retours en 
Belgique ou en Europe afin d'y préparer ou d'y commettre des attentats, de 
combattants belges ou européens formés à l' étranger62• 

Le législateur assortit cette nouvelle infraction d'une peine de réclusion 
de cinJ _ans à dix ans et d'une amende de 100 euros à 5 000 euros (x 6). 

Precis~ns_ cependant que cet article 140 sexies du Code pénal s'applique 
« sans pré;ud:~e de l'application de fartick 140 ». Nous renvoyons au dévelop­
pement anteneur concernant cette particularité. 

Le droit pénal belge incrimine dès lors les déplacements à des fins terro­
ristes. Cette infraction n'est pas sans poser question en matière de preuves. 
Comment déterminer si un voyage est effectué avec une visée terroriste ? Cette 
infraction risque de poser des difficultés aux acteurs du monde judiciaire63• 

La loi du 14 décembre 201664 a, quant a elle, inséré l'article 140 septies 

dans le Code pénal belge, incriminant la nouvelle infraction de préparation 
de la commission d'une infraction terroriste. . 

B. En droit de la procédure pénale 

1. Modifications de !article 90 ter du CICr 

Larticle 90 ter du CICr, énonçant, pour rappel, les conditions dans 
lesquelles une écoute téléphonique peut être mise en œuvre et conditionnant le 
recours à d'autres méthodes d'enquête, a subi des modifications à deux reprises. 

_Premièrement, alors que, comme développé antérieurement, cet 
a:ticle 90 ter du CI Cr visait uniquement, en matière de terrorisme, les infrac­
tions terroristes (art. 137 du Code pénal) et la participation à un groupe 

61 Projet de loi visant à renforcer la lutte contre le terrorisme, Doc. pari., Exposé des motifs, Ch. repr., 
sess. ord. 2014-2015, n" 54/1198-001, p. 4. 

62 Ibid., p. 4 et 7. 

63 M::Xie-~ude BEERNAERT,« Renforcement de l'arsenal législatif antiterroriste: entre symboles et 

prevenuon »,JT, 2015, p. 834. 
64 Loi du 14 décembre 2016 modifiant le Code pénal en ce qui concerne la répression du terrorisme 

M.B., 22 décembre 2016, 1 ~ éd., p. 88017. ' 
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· t (art 140 et 141 du Code pénal), il vise désormais l'entièreté des terrons e • . . . . , . 65 
•of actions en matière de terrorisme mcnmmees en droit belge . 
i r d f, . 'l . 

Ensuite, le champ d'application de cet article a été une secon e 01s _e arg1. 
En effet, la loi du 27 avril 2016 relative à des mesures complémentaires en 

tière de terrorisme66 autorise dorénavant les écoutes téléphoniques pour 
ma . ., l' · 
une série d'autres infractions : les vols et extorsions en mat1ere nue e~:re, 
certaines infractions concernant des matières nucléaires et autres matieres 
radioactives et toute une série d'infractions liées aux armes. 

2. Les perquisitions, visites domiciliaires et arrestations 

En Belgique, aucune perquisition ni visite domiciliaire ne p~ut être fa~~e 
dans un lieu non ouvert au public entre vingt et une heures et cmq heures . 
Cependant, la loi prévoit que cette interdiction peut faire l'objet d' excep­
tions limitativement énumérées ( en cas de réquisition ou de consentement 
de la personne ayant la jouissance effective du lieu, en cas d'incendie ou 
d'inondation, en cas d'appel venant du lieu, ... ). 

La loi du 27 avril 201668 insère deux nouvelles exceptions à cette inter­
diction. Celle-ci ne s'applique tout d'abord pas lorsque la visite domicili~re 
ou la perquisition concerne une infraction en matière _d~ terrori~~~- _Ensmte, 
il est fait exception à cette interdiction lorsque la v1s1te dom1c1ha1re ou la 
perquisition concerne une infraction en matièr~ de criminalit~ organisée69 

« lorsqu'il existe des indices sérieux que des armes a feu, des explosifs, des_ armes 
nucléaires, des armes biologiques ou chimiques ou des substances nocives ou 
dangereuses pouvant mettre des vies humaines en danger en cas de fuite, peuvent 
être découverts »70• 

Concernant les arrestations, « aucune arrestation suite à un mandat 
d'amener, un mandat d'arrêt, un mandat d'arrêt par défaut ou un ordre d'arres­
tation immédiate [ ... ] ne peut être faite dans un lieu non ouvert au public » 

h . h 71 entre vingt et une eures et cmq eures . 

65 l;article 90 ter, § 2, 1 ° ter vise désormais les infractions visées au livre II, titre l" ter du Code p~nal, 
à savoir l'entièreté des infractions en matière de terrorisme. Modification introduite par la 101 du 
20 juillet 2015 visant à renforcer la lutte contre le terrorisme, préc. . 

66 Loi du 27 avril 2016 relative à des mesures complémentaires en matière de lutte contre le terrorisme, 

MB, 9 mai 2016, p. 30567. 

67 Article l" de la loi du 7 juin 1969 fixant le temps pendant lequel il ne peut être procédé à des perqui­
sitions, visites domiciliaires ou arrestations, MB, 28 juin 1969, p. 6470. 

68 Loi du 27 avril 2016 relative à des mesures complémentaires en matière de lutte contre le terrorisme, 

préc. 

69 Infractions visées au livre II, titre VI, cliapitre l" du Code pénal. 

70 Article l ", alinéa 2, 6° de de la loi du 7 juin 1969 fixant le temps pendant lequel il ne peut être 
procédé à des perquisitions, visites domiciliaires ou arrestations, précitée. 

71 Ibid., arricle 2. 
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La loi du 27 avril 2016 introduit également plusieurs exceptions à cette 
interdiction, parmi lesquelles les infractions en matière de terrorisme et les 
infractions en matière de criminalité organisée « lorsqu'il existe des indices 
sérieux que des armes à feu, des explosifs, des armes nucléaires, des armes biolo­
giques ou chimiques ou des substances nocives ou dangereuses pouvant mettre des 
vies humaines en danger en cas de faite, peuvent être découverts». 

3. La délivrance d'un mandat d'arrêt 

En vertu de l'article 16, § 1er, al. 4 de la loi sur la détention préventive72, « si 
le maximum de la peine applicable ne dépasse pas quinze ans de réclusion, le mandat 
ne peut être décerné que s'il existe des raisons sérieuses de craindre que l'inculpé, s'il 
était laissé en liberté, commette de nouveaux crimes ou délits, se soustraie à l'action de 
la Justice, tente de faire disparaitre des preuves ou entre en collusion avec des tiers». 

Ji 

Depuis le 21 août 201673, ~es raisons ne doivent plus être rencontrées en 
cas d'infractions visées au livre II, titre 1er ter du Code pénal, pour autant que 
le maximum de la peine y applicable dépasse cinq ans d' emprisonnement74• 

4. Les méthodes particulières de recherche 

Le régime des méthodes particulières de recherche a été modifié par une 
loi du 25 décembre 201675. Celle-ci vise à adapter ces méthodes d'enquête à 
l'évolution de la technologie et particulièrement en matière de terrorisme et 
de criminalité organisée. 

C. En droit de la fonction de police 

La loi du 27 avril 201676 prévoit la création de banques de données à 
caractère personnel communes à disposition des autorités, organes, orga­
nismes, services, directions ou commissions compétents en matière de 
prévention et de suivi du terrorisme. 

7 2 Loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive, MB, 10 août 1990, p. 15580. 
73 Date d'entrée en vigueur de la loi du 3 août 2016, préc. 

7 4 Loi du 3 août 2016, préc., article 6. 

75 Loi du 25 décembre 2016 portant des modifications diverses au Code d'instruction criminelle et au 
Code pénal, en vue d'améliorer les méthodes particulières de recherche et certaines mesures d'en­
quête concernant internet, les communications électroniques et les télécommunications et créant 
une banque de données des empreintes vocales, MB, 17 janvier 2017, p. 2738. 

76 Loi du 27 avril 2016 relative à des mesures complémentaires en matière de lutte contre le terrorisme, 
préc. 
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D. En droit administratif 

1. La déchéance de la nationalité belge 

Les articles 22 à 23/2 du Code de la nationalité belge traitent de la perte 
et de la déchéance de la nationalité belge. Certains Belges77 peuvent se voir 
déchus de leur nationalité en raison, notamment d'une condamnation à u~e 

eine d'emprisonnement d'au moins cinq ans (sans sursis) pour la comm1s­
~ion ou la participation à la commission d'une infraction, figurant pai:mi 
une liste limitative d'infractions78 • Parmi ces infractions, nous pouvons citer 
les infractions terroristes (art. 137, 138 et 139 du Code pénal) et la partici­
pation awc activités d'un groupe terroriste (art. 140 et 141 d~ Cod~ pénal), 
pour autant que « les faits reprochés aient été commis dans les dix ans a dater de 
de la date d'obtention de la nationalité belge». · 

La loi du 20 juillet 201579 élargit80 les possibilités de déchéance de la 
nationalité pour ces mêmes catégories de Belges. En effet, ces Belges peuv~nt 
désormais se voir déchus de leur nationalité belge en cas de condamnation 
à une peine d'emprisonnement d'au moins cinq ans (sans sursis) pour la 
commission ou la participation à la commission d'une des infractions en 
matière de terrorisme, incriminées par le livre Il, titre 1er ter du Code pénal. ~ 
La déchéance de la nationalité belge est donc dorénavant possible pour les 
auteurs de toutes les infractions en matière de terrorisme et ce, peu importe 
la date de commission des faits au regard de l'obtention de la nationalité 

belge. 

2. La délivrance, le retrait et l'invalidation 
de la carte d'identité belge ou d'un passeport 
ou titre de voyage belge 

l'.artide 6 de la loi du 19 juillet 1991 relative awc registres de la popula­
tion, aux cartes d'identité, aux cartes d'étranger et aux documents de séjour et 
modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un Registre national des personnes 

77 En effet, la déchéance est exclue pour « les Belges qui tiennent leur nationalité d'u~ aute:i~ ou d'un 
adoptant belge au jour de leur naissance » et pour les Belges s étant vu attribuer 1~ nat10nal'.re be~e en 
raison de différents critères (« enfants nés en Belgique de parents étrangers dont l un au moins est egale­
ment né en Belgique et y a eu sa résidence principale durant cinq ans au cours des dix années pr~cé~nt ~ 
naissance ou enfants nés en Belgique et adoptés par un étranger né lui-même en Belgique et satisfaisant a 
la même condition de résidence»). Marie-Aude BEERNAERT,« Renforcement de l'arsenal législatif 

and-terroriste: entre symboles et prévention »,]T, 2015, P· 835. 

78 Liste énoncée par l'article 23/1 du Code de la nationalité belge. 
79 Loi du 20 juillet 2015 visant à renforcer la lutte contre le terrorisme, préc. 
80 Abrogation de la mention à certaines infractions terroristes dans l'article 23/1 pour consacrer un 

article spécifique (l'article 23/2) à la déchéance de la nationalité belge en matière de terrorisme. 
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physiques81 énonce les dispositions en matière de délivrance de la carte d'iden­
tité. Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 10 août 2015 modifiant cette loi d 
19 juillet 199182, il est désormais possible au ministre de l'Intérieur de décid; 
de refuser la délivrance d'une carte d'identité ou de retirer ou d'invalider celle-ci 
s~it; à un avis motivé rendu par l'OCAM83, après concertation avec le Parquet 
federal ou le procureur du Roi. Cette décision de refus de délivrance, de retrait 
ou d'invalidité peut être prise lorsqu'il existe des indices fondés et très sérieux 
que la personne visée par la décision pourrait être impliquée dans certains faits 

de terrorisme, détaillés par la loi. 
Concernant les passeports ou titres de voyage belges, une autre loi du 

10 août 201584 prévoit une série de modifications. En effet, il est désormais 
possib~e p~u~ le mi_n~stre co1_11pétent de demander des informations complé­
mentaires a 1 autonte competente avant de délivrer ou de refuser de délivrer 
un passeport ou un titre de voyage belge85 •. Ensuite, un passeport ou un titre 
de voyage bel~e peut être retiré ou inv~idé si son détenteur « présente mani­

Je_stement u~ rz~q~e s~bstantiel pour le maintien de l'ordre public ou la protec­
tion de la securite nationale ou publique», éventuellement après informations 
fournies par l'autorité compétente86• Enfin, en cas de refus de délivrance 
ou de retrait ou d'invalidation de la carte d'identité, au sens de la loi du 
19 juill:t 1991, le refus de délivrance, le retrait ou l'invalidation du passeport 
ou du ntre de voyage belge est automatique87 • 

3. La suppression de l'anonymat des cartes prépayées 

Lanonymat des cartes prépayées a été supprimée par une loi du 
1er septembre 201688• Les opérateurs et fournisseurs en matière de commu­
nication électronique sont dorénavant tenus d'identifier leurs utilisateurs. 

Au 17 avril 2017, plusieurs mesures et autres modifications du cadre 
législatif étaient toujours en cours. Ainsi, une proposition de loi relative au 

81 L~i du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population, aux cartes d'identité, aux cartes 
d e~ranger et aux documents de séjour modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un Registre 

nat10nal des personnes physiques, MB, 3 septembre 1991, p. 19075. 

82 ~oi du ~O ao~t' 2015 modifi:'11t la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population, aux 
attes _d identlte, aux cartes d étrangers et aux documents de séjour et modifiant la loi du 8 août 1983 

orgarusant un Registre national des personnes physiques, MB, 28 août 2015, p. 55452. 

83 Organe de coordination pour l'analyse de la menace. 

84 Loi du 10 août 2015 portant modification du Code consulaire, MB, 24 août 2015, p. 54497. 

85 Code consulaire, article 65, alinéa 3. 

86 Ibid., article 65/1. 

87 Ibid., article 65/2. 
88 Loi du l" septembre 2016 portant modification de l'article 127 de la loi du 13 juin 2005 relative 

aux : 0 mmunications électroniques et de l'article 16/2 de la loi du 30 novembre 1998 organique des 

services de renseignement et de sécurité, MB, 7 décembre 2016, p. 80222. . 
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financement de l'extrémisme donnant ou pouvant donner lieu à des actes 
de terrorisme89 et deux propositions de loi établissant des exceptions en 
matière de secret professionnel dans le cadre de la connaissance et d'infor­
mations terroristes90 ont été déposées respectivement le 4 mai 2016 et le 

22 septembre 201691 • 

Une proposition de mesure fait l'objet de débats plus passionnés. Il s'agit 
de l'allongement du délai de privation de liberté en matière de terrorisme92

• 

Il est en effet question d'une modification de la Constitution particulière­
ment attentatoire au droit à la liberté. Par conséquent, aucun accord n'a 
encore été trouvé par le parlement belge quant à cette question. 

Toutes les réformes intervenues en droit belge, introduites avant les atten­
tats de Bruxelles du 22 mars 2016, entraînent la mise en place, en matière de 
terrorisme, de mécanismes de plus en plus en marge des mécanismes prévus 
pour la poursuite et la répression des infractions « ordinaires » (méthodes 
d'enquête spécifiques, compétence particulières des autorités, atteintes aux 
droits fondamentaux posant question, dispositions administratives particu­
lières, ... ). Le risque d'une telle dynamique de réforme est la transformation 

de l'exception en une règle générale. 

89 Proposition de loi relative au financement de l'extrémisme donnant ou pouvant donner lieu à des 

actes de terrorisme, Doc. pari., Ch. repr., sess. ord. 2015-2016, n° 54/1817-001. 

90 Proposition de loi relative à la concertation de cas organisée entre dépositaires d'un secret profes­
sionnel, Doc. pari., Ch. repr., sess. ord. 2015-2016, n° 54/1910-001 et proposition de loi insérant 
un article 458 ter dans le Code pénal, levant le secret professionnel en cas de connaissance d'infor­
mations relatives au danger grave d'infractions terroristes, Doc. pari., Ch. repr., sess. otd. 2015-2016, 

n° 54/1914-001. 
91 Proposition de loi du 22 septembre 2016 modifiant le Code d'instruction criminelle en vue de 

promouvoir la lutte contre le terrorisme, Doc. pari., Ch. repr., sess. ord. 2015-2016, n° 54-2050/001. · 

92 Proposition de révision del' article 12 de la Constitution en vue de permettre pour certaines infrac­
tions un délai d'arrestation de septante-deux heures, Doc. pari., Exposé des motifs, Ch. repr., sess. 
ord. 2015-2016, n° 54/1529-001 ; proposition de révision de l'article 12 de la Constitution en 
vue de permettre la prolongation du délai d' artestation à quarante-huit heures, Doc. pari., Exposé 
des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2015-2016, n° 54/1712-001 ; proposition de révision de l'article 
12, alinéa 3 de la Constitution en vue de prolonger le délai cl' arrestation à quarante-huit heures, 
Doc. pari., Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2015-2016, n° 54/1713-001 ; proposition de 
révision de l'articÎê 12, alinéa 3 de la Constitution, Doc. pari., Exposé des motifs, Ch. repr., sess. 
ord. 2015-2016, n• 54/1741-001; I. proposition de révision de l'article 12, alinéa 3, de la Consti­
tution du 21 septembre 2016, Doc. pari., Ch. repr., sess. ord. 2015-2016, n° 54-2047/001 ; propo­
sition de révision de l'article 12 de la Constirution du 28 septembre 2016, Doc. par!., Ch. repr., 
sess. ord. 2015-2016, n° 54-2056/001 ; proposition de loi du 28 septembre 2016 modifiant la loi 
du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive, Doc. pari., Ch. repr., sess. ord. 2015-2016, 
n• 54-2057 /001 ; proposition de révision del' article 12 dela Constitution visant à porter le délai de 
la garde à vue à quarante-huit heures du27 octobre 2016, Doc. pari., Ch. repr., sess. ord. 2016-2017, 

n• 54-2132/001. · 
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la répression du terrorisme en droit belge et la mise en place de mécanismes d'exception 

. ~a mise ~n. application du régime belge est-elle efficace, au re ard des 
d1zames de victimes des attentats perpétrés à l' , . al d zg et à la t t" d ' aeroport nat10n e aventem 
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app 1Cat1on et en tuer les enseignements po l' . L d • ur avemr. 
et la ~a~~1::e toit pas céder à~~ terreur ni se réformer dans la précipitation 

., ? '. _es actes en mat1ere de terrorisme sont des actes ré arés de 
man1ere reflech1e, rigoureuse et méth d" Il . ' ' P P 
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